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Le Pont du Cros 

Mont Arpasse 
(695m) 

Pointe du Castellar 
(1137m) 



Depuis l'Office de Tourisme, prendre à 

droite la rue Dr Faraut sur une dix  

mètres et bifurquer à droite par la rue de 

l'Escalada, qui par des escaliers en pas 

d'âne (très larges marches inclinées     

permettant d'atténuer la pente sans gêner 

la marche des bêtes de somme) conduit 

jusqu'au carrefour de la route M.19   

(520m - b.250 ). 

 

Suivre cette route vers le Nord durant 

300 mètres environ, par  le quartier du 

Rivet, en suivant un balisage blanc et 

rouge jusqu'à l'arrivée. 

A partir de la balise 260 utiliser un     

sentier, qui est le début de l'authentique 

chemin de Levens à Duranus, il passe  

d'abord en contre-haut de la route, puis la 

rejoint au  franchissement du vallon de la 

Fuont de Linier (512m - b.259 ). 

 

L'itinéraire se développe en utilisant au 

mieux le terrain, pour franchir creux et 

croupes, et en offrant de  belles perspec-

tives sur les hameaux de la Villette et de 

Cros d'Utelle, sur la rive opposée de la    

Vésubie. 

Quelques lacets empilés annoncent le 

franchissement du canal de la Vésubie 

(267m).  

 

On ne vantera jamais assez les efforts de 

construction (1886 /1896) pour cet       

ouvrage qui prend son captage à St Jean 

la Rivière et s'étire sur près de   30km,   

comprenant   de   très   nombreux 

 

Levens - Pont du Cros 
 

Départ : Levens (558m) 

 

Dénivellation :  + 10m   - 390m    

 

Distance : 4km environ 

 

Durée totale : 3h environ 

  

Niveau : randonnée facile 

 

Cartographie : IGN  Top 25 n° 3741 ET 

 
Cet itinéraire utilise une partie de   l'ancien 

chemin qui connu son apogée lors du trans-

port du sel, depuis les    salins d'Hyéres, avant 

de remonter dans les vallées pour desservir 

l'Italie. Les anciens ne fréquentaient jamais 

les fonds de vallée; seulement pour un fran-

chissement de rivière; pour des raisons de sé-

curité (brigands et chutes de pierres) et de 

difficultés de percement (basse vallée de la 

Vésubie et Mescla). Ce pont est une très belle 

construction qui a plusieurs fois résistée aux 

eaux en furie de la rivière. 

Prévoir un véhicule pour le retour. 

 
Le programme complet de cartographie, balisage et 

entretien est réalisé par le Conseil Général des Alpes 

Maritimes auquel le  législateur a  donné compétence 

en matière de Plan Départemental de Randonnée   

(loi du 22 juillet 1983, complétée par la circulaire du 

Premier Ministre du 30 août 1988). Il a été adopté 

par l'Assemblée  départementale le 22 janvier 2004. 
 

 

Toutes les informations touristiques ont un caractère     

indicatif et n’engagent pas la responsabilité de la commune 

et du rédacteur. Il appartient aux usagers de prendre toutes 

précautions imposées par les conditions locales.  

ouvrages d'art, 14km de tunnels, pontets, 

ponts, siphons, soubassement reconstitué, 

 

pour permettre l'alimentation en eau de 

très bonne qualité pour la région niçoise 

et la ville de Nice en particulier. 

 

Une courte traversée conduit rapidement 

vers la Vésubie, en la traversant sur un 

remarquable pont de pierre (180m), avant 

de remonter par une petite route sur la  

M.2565 et le parking du quartier la      

Madone du hameau de Cros d'Utelle. 

Utiliser une navette de véhicule pour le 

retour, soit par Duranus, soit par Plan du 

Var et la Roquette sur Var. 

Place V.  Masseglia 06670 LEVENS 
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